
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret no 2015-743 du 24 juin 2015  
relatif à la lutte contre l’insécurité routière 

NOR : INTS1510982D 

Publics concernés : usagers de la route. 
Objet : lutte contre l’insécurité routière due au port à l’oreille de dispositifs sonores et à l’alcool. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : afin de réduire l’accidentalité, le présent décret modifie le code de la route dans le but d’interdire, sauf 

dérogations, aux conducteurs de porter à l’oreille tout dispositif susceptible d’émettre du son. Les systèmes montés 
dans les véhicules ou dans les casques visés à l’article R. 431-1 du code de la route et qui ne nécessitent le port à 
l’oreille ou la tenue en main d’aucun dispositif restent autorisés sous réserve du respect des dispositions de 
l’article R. 412-6 du même code. 

Le présent décret abaisse par ailleurs le taux maximal autorisé d’alcoolémie de 0,5 g/l de sang à 0,2 pour les 
conducteurs novices. Cette dernière mesure s’applique à l’ensemble des actuels conducteurs disposant de permis 
probatoire ou en apprentissage anticipé, encadré ou supervisé de la conduite. Ce taux a été fixé à 0,2 g/l et non à 0 
pour des raisons physiologiques. En tout état de cause, il est préférable de s’abstenir de boire avant de conduire. 

Références : le code de la route modifié peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette modification, sur le 
site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, 
Vu le code de la route, notamment ses articles L. 223-1, L. 234-1, R. 211-3, R. 234-1, R. 243-1, R. 244-1, 

R. 245-1, R. 311-1 et R. 412-6-1 ; 
Vu l’avis du groupe interministériel permanent de la sécurité routière en date du 21 mai 2015 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code de la route est ainsi modifié : 

1o L’article R. 234-1 est ainsi modifié : 
a) Au 1o du I, les mots : « pour les véhicules de transport en commun » sont remplacés par les mots : « chez le 

conducteur d’un véhicule de transport en commun, ainsi que chez le conducteur titulaire d’un permis de conduire 
soumis au délai probatoire défini à l’article L. 223-1 ou en situation d’apprentissage définie à l’article R. 211-3 » ; 

b) Au 2o du I, les mots : « pour les autres catégories de véhicules » sont remplacés par les mots : « chez les 
autres conducteurs. » ; 

2o Aux articles R. 243-1, R. 244-1 et R. 245-1, la rédaction de l’article R. 234-1 est ainsi modifiée : 
a) Au 1o du I, les mots : « pour les véhicules de transport en commun » sont remplacés par les mots : « chez le 

conducteur d’un véhicule de transport en commun ainsi que chez le conducteur titulaire d’un permis de conduire 
soumis au délai probatoire défini à l’article L. 223-1 ou en situation d’apprentissage définie à l’article R. 211-3 » ; 

b) Au 2o du I, les mots : « pour les autres catégories de véhicules » sont remplacés par les mots : « chez les 
autres conducteurs. » ; 

3o A l’article R. 412-6-1, après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Est également interdit le port à l’oreille, par le conducteur d’un véhicule en circulation, de tout dispositif 

susceptible d’émettre du son, à l’exception des appareils électroniques correcteurs de surdité. 
« Les dispositions du deuxième alinéa ne sont pas applicables aux conducteurs des véhicules d’intérêt général 

prioritaire prévus à l’article R. 311-1, ni dans le cadre de l’enseignement de la conduite des cyclomoteurs, 
motocyclettes, tricycles et quadricycles à moteur ou de l’examen du permis de conduire ces véhicules. » 
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Art. 2. – La garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l’intérieur et la ministre des outre-mer sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 24 juin 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE 

La garde des sceaux, 
ministre de la justice, 
CHRISTIANE TAUBIRA 

La ministre des outre-mer, 
GEORGE PAU-LANGEVIN   
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